[Nom du juge d’instruction]
Juge d’instruction
Tribunal judiciaire de Paris


Par LRAR
A Paris, le Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date.
Objet : Constitution de partie civile par voie d’intervention (instruction en cours) avec déclaration d’adresse (Art. 89 CPP) au juge d’instruction

Madame, Monsieur le Juge d’instruction,
Une information judiciaire est actuellement ouverte en votre cabinet sous les références suivantes : 
1) Numéro parquet : X
2) Numéro d’instruction : X

Je, soussigné [état civil complet du plaignant], souhaite conformément à l’article 87 du code de procédure pénale me constituer partie civile contre X
Mon préjudice est provisoirement composé des chefs suivants : X
Je vous indique que je suis assisté dans cette affaire par mon avocat Maître X à qui je donne tout pouvoir de représentation.
Aux termes de l’article 89 du code de procédure pénale :
« Toute partie civile doit déclarer au juge d'instruction une adresse qui doit être située, si l'information se déroule en métropole, dans un département métropolitain ou, si l'information se déroule dans un département d'outre-mer, dans ce département.
Elle peut déclarer soit une adresse personnelle, soit, avec l'accord de celui-ci, qui peut être recueilli par tout moyen, celle d'un tiers chargé de recevoir les actes qui lui sont destinés. Cet accord n'est toutefois pas nécessaire lorsque la personne est dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public et que l'infraction a été commise en raison de ses fonctions ou de sa mission, si l'adresse déclarée est son adresse professionnelle.
Elle est avisée qu'elle doit signaler au juge d'instruction jusqu'à la clôture de l'information, par nouvelle déclaration ou par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, tout changement de l'adresse déclarée. Elle est également avisée que toute notification faite à la dernière adresse déclarée sera réputée faite à sa personne.
Faute par elle d'avoir déclaré une adresse, la partie civile ne peut opposer le défaut de notification des actes qui auraient dû lui être notifiés aux termes de la loi. »
Je souhaite déclarer l’adresse suivante conformément à l’article 89 du code de procédure pénale[footnoteRef:1] : [déclaration d’adresse]. [1:  « ] 

Je vous prie de croire, Madame/Monsieur ou le Juge d’instruction, en l’assurance de ma considération distinguée.

Signature : 






